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INTRODUCTION

Les statistiques du Service d’appui du Collège des cours et tribunaux visent en premier lieu à 
apporter un soutien au fonctionnement des cours d’appel et à la mesure de leur charge de 
travail. Les rubriques statistiques reflètent ce besoin. Dans cette publication, vous pouvez 
consulter le nombre d’affaires pendantes, nouvelles et clôturées, et ce, en fonction :

 du ressort

 du rôle

 du type de chambre

 de la nature

 du type d’output

 du type d’arrêt définitif ou d’ordonnance clôturant l’affaire

 de la durée moyenne et médiane de l’output (arrêts définitifs ou ordonnances 
clôturant l’affaire)

 de la durée moyenne des affaires pendantes au 31/12

 de la langue

 de la première juridiction. 

Dans cette publication statistique, le nombre d’affaires clôturées est considéré comme de 
l’ « output ». L’ « input », quant à lui, comprend les nouvelles affaires et le nombre d’affaires 
pendantes au début de la période statistique. 

Comment ces statistiques ont-elles été établies ? Les quelques paragraphes suivants donnent 
un bref aperçu chronologique de l’établissement de statistiques uniformes, fiables et 
pertinentes pour les cours d’appel (civil). 

En 1994, l’informatisation des greffes civils des cinq cours d’appel a été entamée. Depuis 
1995, chaque greffe civil dispose d’une banque de données Informix liée à l’Intranet du SPF 
Justice. Elle a été conçue comme un système d’information opérationnel destiné à encoder 
électroniquement certains éléments relatifs à la procédure. Avant 1994-1995, ce travail se 
faisait manuellement. Le but principal de ce système informatique est la gestion électronique 
des affaires traitées par les cours d’appel et non pas la récolte de données brutes servant à 
l’élaboration de statistiques. La structure de la base de données détermine et limite par 
conséquent les concepts statistiques utilisés.

Par la suite, à la demande du SPP Politique Scientifique Fédérale, la K.U. Leuven a 
développé, en collaboration avec les cours d’appel et sous la coordination de la section 
Statistiques, une banque de données centrale recevant, par transfert automatisé, les données 
brutes et anonymes des greffes civils des cinq cours d’appel.

Depuis 2006, les statistiques concernant ces données sont publiées tous les ans. Ces 
statistiques sont développées et gérées en collaboration avec les cours d’appel et le SPF 
Justice (service d’encadrement ICT) à l’aide du logiciel SAS1. Le service d’encadrement ICT 
gère l’application d’encodage des cours d’appel (AGORA B), organise l’extraction des 
données brutes vers SAS et développe, en collaboration avec le Service d’appui du Collège 
des cours et des tribunaux, le datawarehouse et l’application web statistique.

1 Statistical Analysis Software, http://www.sas.com.



Au sein d’un groupe de travail commun auquel siègent également les cours d’appel, les règles de 
comptage et les définitions sont fixées, les méthodes d’enregistrement et les listes de code sont 
discutées, et les variables statistiques validées… 

Les cours d’appel ont accès à leurs statistiques par l’intermédiaire de l’application web SAS Web 
Report Studio.

Les rubriques statistiques sont expliquées et décrites dans le deuxième chapitre. Dans ces 
explications, il a été tenu compte de la législation d’application durant la période statistique. 

Pour des raisons techniques (la taille du fichier), cette publication donne avant tout les chiffres 
au niveau national et peu de chiffres au niveau des ressorts. Si vous désirez obtenir plus de 
données au niveau des ressorts, vous pouvez  nous envoyer votre demande à l’adresse 
électronique stat@just.fgov.be. 

Ces chiffres ne reflètent pas la charge de travail des cours d’appel, ni l’arriéré judiciaire. Ces 
deux sujets sont complexes. Le Service d’appui du Collège des cours et tribunaux vous invite 
également à garder à l’esprit d’autres paramètres qui ne sont pas inclus dans cette 
publication : le cadre du personnel des cours d’appel (personnel administratif et magistrats, en 
matière civile), la complexité des affaires traitées, la révision des lois et procédures et les 
différentes méthodes de travail des cours d’appel. 

Statistiques des cours et tribunaux (siège)

Le 1er septembre 2008, les collaborateurs et les compétences de l’ancienne Section 
Statistiques du SPF Justice ont été repris par le Bureau Permanent Statistiques et Mesure de la 
charge de travail (BPSM). Le BSPM a été créé dans le cadre du Protocole « Projet mesure de 
la charge de travail dans les cours et tribunaux », lequel a été signé par le ministre de la 
Justice, des représentants du SPF Justice et des représentants de la magistrature (siège) en date 
du 4 juin 2008.2 En 2014, le BPSM a été intégré dans le Collège des cours et tribunaux. 
Dorénavant, c’est son service d’appui qui est responsable de l’établissement des statistiques 
d’activité des cours et tribunaux (siège).

2 Pour de plus amples informations sur le Service d’appui et sur le projet de mesure de la charge de travail, consultez notre 
site web : www.tribunaux-rechtbanken.be.



D’une Justice moderne, tout le monde est en droit d’attendre qu’elle communique de manière 
transparente sur le contenu de ses activités. La publication de statistiques d’activité 
accessibles à tout un chacun doit permettre à toute personne intéressée de se représenter 
clairement les activités des différentes juridictions.

Les statistiques d’activité des tribunaux du commerce, des justices de paix et des tribunaux de 
police sont publiées depuis 1999. Pour les cours d’appel, des statistiques sont disponibles 
depuis 1999 en ce qui concerne les affaires civiles. Il en va de même pour les notariats. A cela 
ont été ajoutés les tribunaux de première instance à partir de 2000. En ce qui concerne les 
affaires correctionnelles des cours d’appel, les statistiques sont disponibles depuis 2008. Pour 
ce qui est des cours du travail et des tribunaux du travail, 2010 et 2012 sont respectivement 
les premières années pour lesquelles nous publions des données sur base d’un datawarehouse 
statistique. Toutes ces publications sont inscrites dans le cadre des « statistiques annuelles des 
cours et tribunaux. » Depuis 2002, le Collège des procureurs généraux a repris la publication 
des statistiques d’activité du Ministère public3, à l’exception des parquets de police pour 
lesquels nous publions les statistiques de 2000 jusqu’à 2012.

Dans « Les chiffres-clés de l’activité judiciaire », vous pouvez consulter le nombre d’affaires 
pendantes, nouvelles et clôturées pour toutes les juridictions par année, et ce, depuis l’année 
2010. Le site web « Justice en chiffres » contient bon nombre de données chiffrées pertinentes 
sur le SPF Justice, les tribunaux et les cours, les établissements pénitentiaires, les maisons de 
justice, les condamnations…

Autant de documents que vous pouvez  retrouver sur le site web du Service d’appui du 
Collège des cours et tribunaux : www.tribunaux-rechtbanken.be, cliquez sur « Ordre 
judiciaire » puis « Collège des cours et des tribunaux » puis « Statistiques ».

Vous avez encore des questions ? N’hésitez pas nous contacter :
Collège des cours et tribunaux
Service d’appui
Tél. : 02/557.46.50
Email : stat@just.fgov.be
Site internet : www.tribunaux-rechtbanken.be

Version mai 2017.
Extraction mai 2017.

3 Vous pouvez consulter la publication « Statistique annuelle du ministère public. Recherche et poursuite des affaires pénales 
par les parquets près les tribunaux de première instance » sur le site du SPF Justice (http://www.just.fgov.be, section « 
Statistiques », lien « Collège des procureurs généraux »).



0. INFORMATIONS IMPORTANTES



A. Remarques spécifiques pour 2016

A.1. Rôle

A.1.1 Réorganisation des rôles
Pour le rapportage des statistiques, les rôles ont été réorganisés sur deux niveaux (à l’instar de ce que 
l’on retrouve dans l’application des greffes) : la catégorie du rôle et le rôle proprement dit. A titre
d’illustration, le « rôle général-famille » se trouve dans la catégorie « rôle général ».

Aussi, dans les publications précédentes, les affaires inscrites sur « le rôle des affaires fiscales » (rôle 
utilisé uniquement à Bruxelles) étaient assimilées à celles inscrites sur « le rôle fiscal ». Dorénavant, 
une distinction sera réalisée entre ces deux rôles. En effet, le premier concerne les affaires fiscales (de 
la cour d’appel de Bruxelles) suite à la loi de 1999, alors que le deuxième concerne en fait les affaires 
fiscales d’avant cette loi (voir leur description).



I. TABLEAUX STATISTIQUES



1. INPUT-OUTPUT National Période : 2016

1.1.a. Ressort

Ressort Pendant 01/01 Nouveau Input Output Pendant 31/12 Durée moyenne de l'output* Durée médiane de l'output*
Anvers
Bruxelles
Gand
Liège
Mons
Total

7994 3990 11984 4748 7236 557 519

11677 3827 15504 3965 11539 825 710

9058 3509 12567 4335 8232 735 689

4895 2769 7664 2704 4960 416 336

3355 1800 5155 1910 3245 461 302

36979 15895 52874 17662 35212 623 478

* Durée des arrêts définitifs et des ordonnances clôturant l'affaire.

Extraction : 09May2017



1. INPUT-OUTPUT National Période : 2016

1.1.b. Ressort (Nouveau)

Extraction : 09May2017



1. INPUT-OUTPUT National Période : 2016

1.1.c. Ressort (Output et durée moyenne)

* Durée des arrêts définitifs et des ordonnances clôturant l'affaire.

Extraction : 09May2017



1. INPUT-OUTPUT National Période : 2016

1.1.d. Ressort (Analyse)

Ressort Output/Nouveau Output/Input Output/Pendant Fin Pendant Fin/Nouveau
Evolution pendant 01/01-31/12 Evolution pendant 01/01-31/12

Nombre %
Anvers
Bruxelles
Gand
Liège
Mons
Total

119% 40% 66% 181% -758 -9%

104% 26% 34% 302% -138 -1%

124% 34% 53% 235% -826 -9%

98% 35% 55% 179% 65 1%

106% 37% 59% 180% -110 -3%

111% 33% 50% 222% -1767 -5%

Extraction : 09May2017



1. INPUT-OUTPUT National Période : 2016

1.2. Rôle

Rôle (catégorie - détail) Pendant 01/01 Nouveau Input Output Pendant 31/12 Durée moyenne de l'output* Durée médiane de l'output*
Rôle Jeunesse Rôle jeunesse

Rôle jeunesse-adoption
Rôle de la députation  
permanente

Rôle de la députation  
permanente

Rôle des requêtes Famille - Rôle des  
requêtes unilatérales
Rôle des requêtes  
unilatérales

Rôle des référés Famille - Rôle des référés
Rôle des référés

Rôle fiscal Rôle fiscal
Rôle général Famille - Rôle général

Rôle Secteur financier
Rôle de la concurrence
Rôle des affaires fiscales
Rôle des calamités  
naturelles
Rôle général

Rôle pro déo Rôle Pro Déo
Total

1324 0 1324 189 1135 1168 899

3 0 3 0 3 . .

801 3 804 4 800 5657 6983

70 97 167 87 80 245 252

183 261 444 259 185 171 88

68 35 103 60 43 377 363

929 329 1258 428 830 505 309

708 46 754 124 630 2601 585

2448 3863 6311 2649 3662 261 257

2 0 2 1 1 419 419

23 2 25 14 11 738 641

975 395 1370 137 1233 837 847

61 11 72 30 42 895 871

29117 9264 38381 12179 26202 795 682

267 1589 1856 1501 355 13 8

36979 15895 52874 17662 35212 623 478

* Durée des arrêts définitifs et des ordonnances clôturant l'affaire.

Extraction : 09May2017



1. INPUT-OUTPUT National Période : 2016

1.3.a. Nature de l'affaire

Nature (groupe - detail)
Pendant 

01/01
Nouveau Input Output Pendant 31/12 Durée moyenne de l'output*

Durée médiane 
de l'output*

Adoption Adoption
Adoption nationale

Affaires  
disciplinaires

Affaires disciplinaires

Asbl Asbl
Assurances Autres

Accident de travail
Prestations d'assurance
Primes
Action récursoire

Autorite parentale Autorite parentale
Baux Autres

Bail commercial
Bail à ferme
Bail à loyer

Calamites naturelles Calamites naturelles
Code provisoire Code provisoire
Competences  
exclusives

Taxe d'eaux de surface

Competences  
exclusives  
bruxelles/cour des  
marches

Autres
Crc (accord de coopération 17/11/2006)
Autorité belge de la concurrence (l  
28/02/2013)
Ibpt (l 17/01/2003)
Bbpi (bureau benelux propriété  
intellectuelle)
Creg (l 12/04/1965 et 29/04/1999)
Cbfa/fsma (l 2/08/2002)

Competences  
exclusives liege

Cwape (gaz et électricité)

Concordat judiciaire Autres
Saisie - arrêt conservatoire

9 0 9 1 8 2010 2010

3 0 3 2 1 309 309

9 0 9 1 8 756 756

25 12 37 15 22 490 461

121 41 162 68 94 1326 1159

55 18 73 16 57 1659 1029

808 332 1140 339 801 755 758

75 19 94 34 60 1222 883

66 28 94 27 67 1041 851

270 3 273 113 160 567 465

24 8 32 10 22 862 956

51 17 68 23 45 1034 778

8 5 13 5 8 782 712

109 29 138 37 101 877 892

65 11 76 31 45 895 871

13 45 58 13 45 417 178

91 8 99 2 97 723 723

2 0 2 2 0 601 601

17 15 32 2 30 486 486

13 1 14 9 5 738 641

12 5 17 4 13 961 915

13 9 22 12 10 293 254

40 5 45 37 8 409 430

2 0 2 1 1 419 419

0 12 12 0 12 . .

24 18 42 16 26 255 127

2 0 2 2 0 1411 1411

* Durée des arrêts définitifs et des ordonnances clôturant l'affaire.

Extraction : 09May2017




